
POUR DES ÉCHANGES

ÉQUITABLES!

Pays d’Aubagne et de l’Étoile

23 - 24 - 25
novembre 2007
Centre de Congrès
Agora à Aubagne

SALON POUR
UN COMMERCE
ÉQUITABLE

organisé
par le MNLE POUR PRODUIRE ET CONSOMMER AUTREMENTA
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Vendredi 23 de 14h30 à 19h30
14h30 Ouverture public

15h00 Animation sur le stand d’Artisans du Monde “Vous avez un projet

de commerce équitable ? Artisans du Monde peut vous accompagner”

16h30 Débat “Commerce équitable où en est-on ? 

17h45 Projection du film “Des olives et des murs”, réalisé par Monique

Etienne et Kristian Delacroix, suivie d’un débat.

Samedi 24 de 10h à 22h
11h00 Inauguration

14h00 Spectacle “Kiabu Boara” par la compagnie des Mots à mâcher

15h30 Débat “Comment préserver notre agriculture et notre biodiversité ?”

17h00 Spectacle “Le petit conte de Léonin Ventoux” par la compagnie

des Mots à mâcher

Débats dans le cadre des 2 èmes Rencontres des Médias Alternatifs :
-18h00 “Médias : pluralisme et diversité face à la concentration”

-20h00 “Culture marchande ou culture équitable. Quel avenir pour la

culture ?”

Dimanche 25 de 10h à 19h
11h30 Débat des Rencontres des Médias Alternatifs

“Comment les médias traitent-ils la question de l’eau”

15h00 Débat “Comment les prix de vente sont-ils élaborés ?”

18h00 Animation sur le stand MNLE “Les jardins de la solidarité”

Programme
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Tout au long du salon : nombreuses dégustations et cours de cuisine issus du
commerce équitable, vente de fruits et légumes des AMAP, animations jeune
public, cours de peinture ...
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EDiTO du
Salon pour un Commerce Equitable ’07

L’association MNLE PACA (Mouvement National de Lutte pour l’Environnement) , instigatrice du salon en
co-organisation avec la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, rappelle
que ce sont des préoccupations environnementales qui l’ont poussé à organiser pour la seconde fois
ce salon. En effet, pour le MNLE, il est indispensable de produire et consommer autrement. Cette idée
est le fruit des travaux de sa 10 ème Université d'été d'août 2005.
A partir d'un constat sur la dégradation de l'environnement et du cadre de vie générée par une agri -
culture productiviste, nous avons développé tout un travail sur " Produire et consommer autrement "
afin d'atteindre un Développement Durable Solidaire et Souhaité de nos territoires. La volonté du
MNLE est de replacer l'Homme au centre du développement et des décisions.

Dans ce cadre, l'organisation de ce salon a semblé au MNLE un des moyens importants pour faire avancer
un certain nombre d'idées permettant de changer la réalité.
Le commerce équitable étant un des éléments qui permettra le changement de comportement de
consommateurs en Consomm'acteurs.

Les soutiens entre autres du Conseil Général des Bouches-du-Rhône et du Conseil Régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur sont venus naturellement car ces deux collectivités mettent en œuvre, dans le
cadre de leur politique volontariste, des actions pour le développement durable et l'émergence d'un
tiers secteur notamment sur le commerce équitable. 

Ce salon est appelé « pour un Commerce Equitable » , car l’équité dans les échanges commerciaux
en est le fondement. Les alternatives économiques respectueuses de l’Homme et de l’environnement
ne sont pas l’effet d’une mode passagère. Elles participent, bien au contraire, à un important boule -
versement tant dans les pratiques commerciales que dans les actes d’achats, ce qui nécessite un
véritable débat public, démocratique et permanent. Le salon en offrira l’occasion.

Le 2ème Salon pour un Commerce Equitable accueillera sur les deux niveaux du Centre des Congrès
Agora d’Aubagne (2 000 m² d’exposition) plus de 80 stands avec des exposants issus de régions et de
pays différents repartis sur quatre espaces :

- espace international
- espace culture et services
- espace agriculture, agro-alimentaire et artisanat
- espace médias alternatifs
Le Salon accueillera dans l’espace médias, les 2 èmes rencontres des médias alternatifs organisées par
CORALI et TS Médias.

De nombreux débats, animations, rencontres et projections de films sur les enjeux du développement
du commerce équitable, seront également organisés.

Heures d’ouverture :

Trois jours pour le grand public, les commerçants, responsables d’entreprises et de collectivités territo -
riales, restaurateurs …

Le vendredi de 14h30 à 19h30
Le samedi de 10h00 à 22h00 (nocturne)

Le dimanche de 10h00 à 19h00
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Devant l’enjeu planétaire du risque environnemental,
modifier nos comportements ne suffit pas…
Nous devons nous attaquer au fonctionnement même
de notre système économique qui, faute d’apporter
des réponses correctes au problème de développe -
ment, creuse au contraire les inégalités mondiales…
Dés lors, la question que nous devons nous poser est : 

Comment produire et consommer autrement ?
Le commerce équitable apparaît comme une répon -
se.
Mais alors :

Qu’est ce qu’un commerce équitable ?
Lors de ces débats, les différents professionnels nous
ont amenés des éléments de réponses et ont ouvert
des pistes de réflexions.

Annick Priano, Artisans du Monde :
Le commerce équitable : un levier politique
Le commerce équitable est né sur un principe : lutter
contre la spoliation des producteurs du Sud en leur
payant au « juste » prix leur matière première.
Partant de ce fondement économique, le commerce
équitable a développé deux dimensions centrales : 
- l’éducation et la formation comme outils de révéla -
tion des dysfonctionnements du commerce mondial.

- un outil politique comme moyen de pression sur les
règles commerciales internationales.
Pour Artisans du Monde, le défi politique est central.
Avec leurs partenaires du Sud, ils participent aux négo -
ciations de l’OMC pour créer des filières durables et
faire des règles commerciales plus justes. Ils dénoncent
aussi certains dysfonctionnements internationaux
comme les plans d’ajustement structurels du FMI ou la
fausse libre circulation des marchandises qui permet

aux pays du Nord d’exporter leur surplus en Afrique.
Le commerce équitable est donc au courant de ces
problématiques et ne peut les ignorer.

Max Havelaar : 
Le commerce équitable une initiative de solidari -
té
Il y a plusieurs façons de faire, plusieurs démarches
pour rendre le commerce plus juste. Il n’y a pas un pro -
jet de commerce équitable, mais tous se rejoignent
autour d’un objectif : construire une société plus soli -
daire.
Acteur de ce commerce, Max Havelaar s’est fixé
comme ambition de garantir aux petits producteurs
un achat de leurs matières premières au prix juste. Par
la pratique des prix planchers, il leur assure de ne
jamais vendre à perte et leur permet d’envisager un
avenir plus serein.
Par la démarche de certification, Max Havelaar rend
les produits de l’équitable plus facilement indenti -
fiables. Le consommateur peut donc faire des choix
éclairés et est incité à se responsabiliser dans ses actes
d’achats quotidiens. 
Le commerce équitable apparaît donc comme une
initiative pour une consommation responsable et un
outil vers une construction solidaire.

Rodrigo Moya, représentant de la direction du déve -
loppement de la ville de Nuevo au Chili :
Le commerce équitable : 
une opportunité de ressources supplémentaires
Dans le monde, rien n’est bon ou mauvais. Il y a de
bonnes expériences dans le commerce équitable
comme de mauvaises.
Dans sa région, ce type de commerce a permis à un
groupe de 200 femmes de trouver du travail et ainsi de
nourrir leur famille et de faire évoluer le statut de la
femme au foyer.

Michel Besson, représentant de Minga :
L’équité dans le commerce : un combat plus
qu’une réalité
Dans un monde où le commerce est tellement inéqui -
table parler de commerce équitable est un leurre, une
communication marketing.
Ce type de commerce vient garantir un prix plus juste
au producteur (souvent par un prix plus élevé au
consommateur), mais il ne s’attache que très rare -
ment aux problèmes du partage de la valeur ajoutée.
Réalisée principalement lors des phases de transfor -
mation de la matière, cette richesse est souvent
conservée par les pays importateurs. Faute d’investis -
sements et d’infrastructures adéquates, rares sont  les
producteurs qui peuvent vendre leur production  sous
forme de produits finis.

Il y a 1 an…

Salon pour un Commerce Equitable ’07Compte rendu 
des débats 2006
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Dès lors, la question qui se pose est plus celle de l’équi -
té dans le commerce : comment rendre les filières
transparentes du producteur au consommateur afin
d’assurer une plus égale répartition des richesses ?

Christian Jacquiau, écrivain : 
Vers un commerce de l’équitable ?
Ce qui était à l’origine un outil de lutte contre les
dérives de la mondialisation tend à devenir un simple
pendant de l’économie classique, un étal dans un
supermarché, un outil de communication…
De plus en plus de grands distributeurs se réclament de
« l’équitable ». Le consommateur, lui, est bien souvent
culpabilisé et on lui demande de payer un peu plus
pour pouvoir redistribuer, pouvoir être plus juste. 
Mais est-ce réellement au consommateur de payer ?
N’est ce pas un problème de répartition de la richesse
tout au long de la filière de production ?
L’avenir du commerce équitable est donc en jeu.
Doit-il fonctionner à l’intérieur du commerce tradition -
nel au risque de perdre son âme ou au contraire s’en
démarquer, le critiquer au risque de se marginaliser ?

Aujourd’hui ce débat reste toujours aussi vif et ouvert : 

Equité dans le commerce 
ou commerce de l’équité ?
La définition du commerce équitable constitue un
véritable enjeu de société. 

CHANGEMENT DE COMPORTEMENT : 
LE CONSOMMATEUR DEVIENT-IL 
UN CONSOMM’ACTEUR ? 
QUELLE CITOYENNETE ECONOMIQUE ?

Quel constat et quelles initiatives 
en PACA et en France ?
Alain Patouillard, président régional du Mouvement
National de Lutte pour l’Environnement (MNLE) 
L’agriculture traditionnelle a de plus en plus de mal à
survivre face à la grande distribution. Chaque citoyen
peut oeuvrer pour changer les choses, à travers ses
actes de consommation quotidiens.

Daniel Roche, paysan syndicaliste au MOuvement de
Défense des Exploitants Familiaux (MODEF)
En effet, la grande distribution « rackette » les consom -
mateurs et « écrase » les producteurs. Les circuits alter -
natifs de commercialisation, qui existent déjà mais de
manière marginale, doivent pouvoir se généraliser, et
ce, grâce à un soutien politique fort aux paysans et un
cadre légal contraignant pour la grande distribution.
Les producteurs et les consommateurs ont donc un
combat commun à mener, combat qui est « émine -
ment et profondément politique ». 

Jérôme Laplane, paysan membre d’Alliance
Provence 
L’un des exemples de nouvelles relations, plus
humaines, entre les producteurs et les consommateurs
est celui des Associations pour le Maintien de
l’Agriculture Paysanne, les AMAP. 
Celles-ci permettent aux consommateurs de se réap -
proprier l’acte de culture (respecter la saisonnalité des
produits, être informés sur son alimentation...) et aux
producteurs d’être rétribués à leur juste valeur, ce qui
développe l’économie locale tout en respectant l’en -
vironnement.

Gérard Perroy, délégué à l’économie sociale et soli -
daire au Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Depuis 5 ans, le Conseil Général soutient des projets
d’économie sociale et solidaire, donc certains de
commerce équitable. Les projets dits solidaires rencon -
trent souvent deux grands problèmes, à savoir : la dif -
ficulté à trouver des financements et le manque de
stratégie commerciale pour la promotion de leur pro -
duction, stratégie qui devrait associer trois données : la
qualité, le prix et la plus-value sociale.

Bruno Lasnier, directeur de l’Agence Provençale
d’Economie Alternative et Solidaire (APEAS)
Le but de cette association est d’inviter chacun à revi -
siter son rapport à l’économie en s’interrogeant sur ses
pratiques (de consommation, d’épargne...). L’APEAS
a notamment diffusé un guide de la consommation
responsable. Elle appuie également l’émergence
d’acteurs de l’économie sociale et solidaire ainsi que
leur regroupement en réseau (il existe par exemple le
pôle des acteurs du commerce équitable et solidaire).

Alain Belviso, président de la Communauté
d’Agglomération Garlaban Huvaune Sainte Baume
(GHB). 
Pour lui, il est nécessaire de mener des actions collec -
tives, et pas simplement individuelles, afin de changer
les règles du marché grâce au pouvoir des consom -
mateurs. De plus, puisque l’Etat, au niveau national, ne
semble que peu disposé à agir dans ce sens, il faut
compter sur les collectivités territoriales. Alain Belviso
nous donne l’exemple de GHB, qui développe une
agriculture péri-urbaine grâce à un réseau d’AMAP,
ainsi que des systèmes productifs locaux dans l’artisa -
nat. 

Véronique Gallais, présidente de l’association Action
Consommation.
Attention à l’utilisation imprécise de certains termes
(développement durable, consommation respon -
sable...) dont les définitions portent de forts enjeux poli -
tiques et idéologiques. Pour elle, la consommation res -
ponsable est un levier économique (les consomma -
teurs peuvent soutenir ou boycotter les entreprises), un

Compte-rendu 
des débats 2006

Salon pour un Commerce Equitable ’07

livretcomm équit ok.qxp  13/11/2007  16:20  Page 5



levier politique (ils peuvent faire de même avec des
politiques), ainsi qu’un facteur de transformation indivi -
duelle et collective. Véronique Gallais nous propose
ensuite une grille d’analyse pour questionner notre
consommation, grille qui prend le contre-sens des
questions que se posent les marketeurs pour commer -
cialiser un produit. Il nous faut donc nous questionner
sur l’utilité du produit, sa qualité (vient-elle du label ou
de la relation avec le producteur ?) et son prix (ache -
ter au plus bas prix ou repenser son budget pour man -
ger mieux ?). Ainsi, elle souligne les « faux prix bas » et
les prix cachés (le prix social, environnemental, etc...),
ce qui nous amène à nous poser la question de l’ac -
cès à l’information sur les produits consommés. 

Ces interventions ont donné lieu à différents ques -
tionnements notamment sur :
- Comment pallier le manque d’informations sur
les biens et services solidaires ?
Face à cela, il est proposé de se regrouper en réseaux,
de mutualiser les compétences et de développer les
stratégies de marketing (comme l’y incite le Conseil
Régional avec le co-financement de postes « d’éco-
développeurs »).
- Y-a-t-il une réelle évolution des mentalités ?

Les différents acteurs du champ de la consommation
responsable notent un véritable changement des
mentalités. Les nombreuses expériences menées fai -
sant souvent « boule de neige ». Il y a cependant un
grand décalage entre la prise de conscience et le

véritable changement de comportement (beaucoup
de gens soutiennent le « commerce équitable », mais
n’achètent pas équitable).
- Quel(s) label(s) pour le commerce responsable ?
Les avis divergent sur ce sujet. Si l’harmonisation des
labels permet une meilleure lisibilité des étiquettes sur
les produits (notamment dans les grandes surfaces qui
tendent à « récupérer » le créneau du commerce
équitable), elle amènera également le danger de nor -

maliser à outrance ce secteur.
De plus, il faut bien différencier une certification (nor -
malisation suite à la signature d’un cahier des charges,
indépendante de l’Etat et des producteurs) et un label
créé par des privés et donc « incontrôlable ». 
Il faut aussi se demander si seul le produit est bio ou
équitable ou si c’est toute la filière qui l’est. En effet,
que penser d’ananas « bio » et « équitables », car les
agriculteurs ont été payé à un juste prix, mais qui est
cultivé intensivement à plus de 10 000 km de son lieu
de vente ?
Au-delà de ces questionnements, le « vrai » commerce
équitable n’a-t-il pas pour fondement la relation de
proximité et de confiance entre un consommateur et
un producteur ?
- Quel est le rôle de l’élu local dans le dévelop -
pement du commerce équitable ?
Il doit avoir une démarche active : il lui faut construire
des alternatives avec les citoyens du territoire (y com -
pris les populations les plus exclues) qui ont eux aussi
besoin de se réapproprier leur consommation et ce,
grâce à une démocratie participative et à la co-
construction d’expériences pionnières. Ces actes, bien
qu’ancrés dans le local, portent des enjeux bien plus
globaux. 
- Comment répondre au problème du foncier
agricole ?
Le maintien de nombreuses terres agricoles dans notre
région et leur maîtrise sont nécessaires et d’utilité
publique puisque c’est leur culture qui nous permet de
nous nourrir aujourd’hui (ceci est d’autant plus vrai
avec la montée du prix des carburants et du trans -
port). Les collectivités locales doivent mener une poli -
tique active de développement agricole. C’est ce
que fait GHB, notamment par la mise en place d’un
partenariat avec la SAFER (Société d’Aménagement
Foncier et d’Etablissement Rural) pour bénéficier
d’une véritable veille foncière ; par la revente à prix
coûtants des terres à des nouveaux exploitants pour
revivifier le tissu agricole. 

Toutes les interventions et les questionnements du
débat ci-dessus nous amènent à penser l’acte de
consommation comme un acte qui n’est pas neutre,
mais qui est éthique et surtout politique. Le consom -
mateur agit tous les jours sur la société. Tout l’enjeu est
donc qu’il prenne conscience de sa responsabilité et
de son pouvoir et devienne ainsi « consomm’acteur »,
et au-delà un véritable citoyen préoccupé des affaires
de la Cité. 

LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE

Enjeux du débat
Produire et consommer autrement : pourquoi et com -
ment ?
Favoriser de nouveaux échanges Nord-Sud et Nord-
Nord.

Salon pour un Commerce Equitable ’07Compte-rendu 
des débats 2006
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Défi : la conception actuelle des échanges engendre
des inégalités, des injustices dans le commerce mon -
dial. Comment y remédier et quel rôle peut jouer le
commerce équitable vers plus de justice ?

Comment concilier souveraineté alimentaire et
commerce équitable ?

Qu’est-ce que la souveraineté alimentaire ?

Mohamed Sillibé, responsable d’un programme de
réduction de la pauvreté au Mali
Pour un pays comme le Mali dont les ressources pro -
viennent en grande majorité de l’agriculture, l’enjeu
est l’autosuffisance alimentaire, c’est à dire produire
ce que l’on consomme, ce qui permet d’avoir un
revenu et donc de vivre dignement.

Manuel Togo, animateur qui travaille en lien avec les
coopératives bio équitables au Mali
Le commerce équitable peut être intéressant pour les
petits producteurs agricoles car, en pratiquant des prix
plus élevés, cela leur assure un meilleur revenu et la
possibilité de faire des investissements dans leurs infra -
structures

Jean-François Tronchon, Comité Catholique contre la
Faim et pour le développement.
La souveraineté alimentaire est un concept dévelop -
pé à partir d’une demande des pays du Sud (2003).
Elle désigne le droit des populations et des Etats à défi -
nir eux-mêmes leur politique agricole et alimentaire. La
maîtrise de la commercialisation et la gestion des
exploitations agricoles par les acteurs locaux s’avèrent
nécessaires et primordiales.
Les pays développés ont souvent pratiqué la sécurité
alimentaire vers les pays du Sud. C’est une démarche
totalement opposée à la souveraineté alimentaire et
qui a causé beaucoup de dégâts dans ces pays (pra -
tique des prix bas et dépendance alimentaire).

Les enjeux d’une harmonisation entre les accords de
l’O.M.C et les politiques agricoles locales

Geneviève Savigny, Confédération Paysanne
« Le commerce est inéquitable, la souveraineté ali -
mentaire n’existe pas ! »
Le principe de souveraineté est à l’opposé des
accords de l’Organisation Mondiale du Commerce
(OMC) qui obligent les pays à importer et à multiplier
les échanges. Or, on a vu qu’appliquer le modèle libé -
ral d’ouverture des frontières aux pays les plus pauvres
ne fonctionnait pas.
Pourquoi ? Les producteurs locaux ne peuvent pas
rivaliser avec des prix trop bas. Contrairement aux
pays européens, ils ne touchent aucune subvention.
L’antidote à cette situation est la souveraineté alimen -
taire. Mais elle n’existe pas encore et doit être choisie

par les gouvernements et la population avant d’être
inscrite dans le droit.

« L’agro-business »

Nicette Aubert, vice-présidente du Conseil Régional
PACA
L’OMC a ouvert la porte à une agriculture très produc -
tive et productiviste, destructrice pour les pays du Sud,
mais aussi pour les pays développés.
Pour qu’il y ait souveraineté alimentaire, il est essentiel
que les états aient une réelle volonté politique allant
dans ce sens, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.
Au niveau de la région PACA, cela se traduit par une
baisse des subventions nationales et européennes.
Pour faire face, la région s’est engagée dans une
démarche de développement durable en favorisant,
par exemple, les « circuits courts » entre producteurs et
consommateurs.

Commerce équitable et Souveraineté 
alimentaire

Claude Aury, président du MNLE Picardie
Le commerce équitable, face à l’agriculture producti -
viste et aux inégalités qu’elle engendre dans la redistri -
bution des richesses produites, peut contribuer à chan -
ger les choses, mais il doit évoluer pour être plus effica -
ce.

Jean-Michel Piro, directeur d’Auchan Aubagne
Les grandes surfaces sont les premiers vendeurs des
produits équitables.
On note une évolution chez les consommateurs depuis
10 ans, plus sensibilisés sur la thématique du dévelop -
pement durable.

Salon pour un Commerce Equitable ’07Compte-rendu 
des débats 2006

Nous remercions Emilia Codron, Cécile Balestrini et
Françoise Houcke, étudiantes en Master II écono -
mie sociale, pour leur travail rédactionnel.
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Culture
Salon pour un Commerce Equitable ’07

“Le petit conte 
équitable 
de Léonin Ventoux”
par la troupe 
“Mots à mâcher”  
samedi à 17h

“La Légende de
Kiabu Boara”
par la troupe 
“Mots à mâcher”  
samedi à 14h

“Le petit conte équitable de Léonin
Ventoux” est créé à la scène comme un
conte pédagogique théâtralisé, du spec -
tacle vivant porté par deux acteurs.
L’ouvrage est destiné aux enfants mais
aussi aux adultes.

Créé en partenariat entre la Communauté
d’Aubagne Pays de l’Etoile, le Mouvement
National de Lutte pour l’Environnement et
l’association culturelle Mots à Mâcher, ce
nouveau spectacle a pour objectif de sen -
sibiliser les publics, notamment les enfants,
à l’enjeu que représente le commerce
équitable.

Le spectacle :
La légende de Kiabu Boara est un ouvrage

résolument destiné à tous les publics : enfants,

adolescents, adultes, à voir en famille ...

Bien sûr ! La thématique de l’eau nous concerne

tous ! Et la prise de conscience doit être collec -

tive !

Le prolongement :
Les pistes de réflexions apportées par la repré -

sentation permettent d’engager à chaque fois

qu’on pourra le souhaiter un débat, un échan -

ge d’idées, des coups de gueule (pourquoi

pas !). Réalisé dans l’idée de pouvoir être

représenté en tout lieu, plusieurs fois s’il le faut,

le spectacle permet d’imaginer tous les prolon -

gements possibles !

Spectacle et

chansons, 

sur la 

problématique

de l’eau.
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Débats
Salon pour un Commerce Equitable ’07

COMMERCE ÉQUITABLE : OÙ EN EST-ON ?
VENDREDI 23 NOVEMBRE À 16H30

Partenariat commercial fondé sur le dialogue, la transparence et le respect, le commerce équitable, qui est
apparu à la fin des années 1940, croît rapidement, il en va de même pour sa notoriété (un Français sur deux
connaît ce commerce contre 1 sur 10 en 2000), mais cette alternative économique continue de représenter une
part minime du commerce international. Pour le MNLE, le débat « Commerce équitable : où en est-on ? » doit
permettre de présenter un état des lieux de ce marché et ainsi d’éclairer le citoyen sur ses avancées, ses défis
et les risques de dérives qu’il encourt.
Des réseaux et des labels se créent, mais l’absence de système de garantie « universel » demeure. Alors, com -
ment ce type de commerce respecte-il ses principes et comment le consommateur peut-il distinguer le « vrai
» commerce équitable ? L’impact sur les producteurs et artisans est-il réel ? Les multinationales et les grandes
distributions ne tenteraient-elle pas de dévoyer cette démarche à des fins mercantiles irrespectueuses ?
Ce sont autant de questions qui seront abordées lors du débat « Commerce équitable : où en est-on ? ».

Philippe Chesneau (Conseil Régional PACA) - François Cosserat (MNLE) Elodie Millet (Artisans du Monde)

COMMENT PRÉSERVER NOTRE AGRICULTURE ET NOTRE BIODIVERSITÉ ?
SAMEDI 24 NOVEMBRE À 15H30

Le bilan économique, écologique et social de l’agriculture productiviste est lourd. Selon le MNLE persévérer à
maintenir notre système économique actuel ajoutera à la crise sociale des atteintes environnementales irréver -
sibles, notamment au climat et à la biodiversité. Pour sortir de ce système, il faut « produire et consommer autre -
ment » avec des techniques propres et des énergies renouvelables. Dans ces conditions, comment préserver
notre agriculture et notre biodiversité ? Ce débat permettra au citoyen d’avoir connaissance des pratiques agri -
coles alternatives telles que les AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne), qui contri -
buent au développement d’une agriculture durable, à la mise en place d’une économie solidaire entre les
villes et les campagnes et qui souhaitent que le consommateur devienne un consomm’acteur.

Marc Alphandery (Alliance Provence) - Claude Aury (MNLE) -Bernard Baudin (CETA d’Aubagne) - René Calamel
(MODEF PACA) -Léo Coutellec (Alliance Paysans Ecologistes Consommateurs Rhône-Alpes) - Marie Gacin (CCFD)
Jacques Olivier (Conseil Régional PACA) 

Didier Bordu (Qualitrace) - Thierry Brugvin (LASA/IRIS) - Odile Lhéritier (Economiste) -Baptiste Mylondo (Essayiste et
Fondateur de la Coopérative Alter-Conso) - Christian Pellicani (MNLE) - Christine Verilhac (CCFD) 

COMMENT LES PRIX DE VENTE SONT-ILS ÉLABORÉS ?
DIMANCHE 25 NOVEMBRE À 15H

Alors que 47% des Français connaissent l’existence du commerce équitable, seul un faible nombre achète des
produits issus de ce commerce. Ces acheteurs sont très majoritairement des cadres, des diplômés de l’ensei -
gnement supérieur, des personnes aux revenus élevés (sondage SOFRES de mars 2006). Au vu des prix prati -
qués dans le commerce conventionnel, nombre de citoyens se demande si le commerce équitable est « juste
» pour le consommateur. C’est pourquoi, le MNLE propose d’échanger sur l’élaboration du prix de vente des
produits du marché « classique » et ceux du commerce équitable. Le premier ne jure que par la quantité et le
profit, les prix sont écrasés au détriment des producteurs et de la qualité alors que le second garantit notam -
ment la juste rémunération des producteurs, le respect de l’environnement et la qualité des produits. Cela jus -
tifie-t-il entièrement le prix des produits équitables ? Le débat « Comment les prix de vente sont-ils élaborés »,
outre la compréhension des prix de cette alternative économique, permettra au citoyen de se rendre compte
de son impact sur les producteurs.
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Médias Alternatifs
Salon pour un Commerce Equitable ’07

La première,  ce sera la vitrine du Salon d’Aubagne en diffu -
sant sur le web des images et du son, des débats et des
reportages.

Magazines vidéos et radiophoniques coproduits par Zaléa
TV, Corali et Phocéa TV qui seront diffusés en streaming pour
la partie radio et en téléchargement sur internet pour la par -
tie web-TV.
Un studio radio et TV sera installé sur place afin de démontrer
le professionnalisme et les capacités de diffusion des médias
du tiers secteur.
Organisation de décrochages d’émissions sur des radios
associatives réparties sur l’ensemble du territoire national.

La deuxième, ce sera l’organisation des 2 èmes Rencontres des
Médias Alternatifs.
Les 2èmes Rencontres des Médias Alternatifs visent à donner un
prolongement à l’appel de Marseille réalisé le 8 mai 2006.
Le but est d’obtenir du législateur l’inscription dans le droit
des moyens nécessaires au développement des médias du
tiers secteur, la garantie du pluralisme et des moyens pour un
service public de l’audiovisuel.

Trois débats seront organisés :

Samedi 24 à 18h
- Médias : pluralisme et diversité face à la consommation
Constat – Réponses 
Tutelle des groupes financiers sur les entreprises de commu -
nication,  réforme du CSA, quels financements pour les
médias alternatifs, répartition des recettes publicitaires,
quel service public ? 

Samedi 24 à 20h
- Culture marchande ou culture équitable. Quel avenir pour
notre culture ?
Débat organisé par l’association Citoyen 13
A partir de la thématique de l’eau, les organisateurs se pro -
posent de démonter les supercheries médiatiques qui
visent à convaincre le public que l’eau est une marchandi -
se comme les autres.

Dimanche 25 à 11h30
- Comment les médias traitent-ils la question de l’eau ?
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Construire du lien social 
et des réponses économiques

Une catastrophe écologique d’une ampleur inédite se
précise parce que l’organisation économique est bâtie
sur l’hypothèse d’une croissance infinie de la production
de biens matériels, sur le pillage des ressources naturelles
et notamment énergétiques, à qui aucune valeur d’usa -
ge n’est donnée. 
La force créatrice de l’humanité est essentiellement
vouée à l’enrichissement de quelques uns. Elle est ainsi
retournée contre la société et la nature.

Mettre en place des moyens de résister n’est pas suffisant.
La construction d’un développement durable, solidaire,
souhaité est à l’ordre du jour. Elle est basée sur la recon -
naissance explicite du droit de chacun à exprimer sa per -
sonnalité dans le respect des autres et de la nature. 

Il faut mettre en harmonie une production mondialisée
visant à répartir équitablement les richesses avec des
comportements individuels et collectifs, localisés sur des
territoires géographiquement et culturellement diversifiés. 

La prévention est le paradigme essentiel de la production
qui permet de satisfaire équitablement les besoins
sociaux et individuels dans le respect des milieux naturels
et de la biodiversité. Elle fait l’objet d’une innovation
technique et sociale dont le service public doit être le
garant et le porteur. C’est dans ce cadre que peut s’ex -
primer la responsabilité du producteur.

La règle du pollueur – payeur ne peut pas constituer la
clé universelle d’un développement durable. Elle peut se
révéler utile et nécessaire pour orienter des consomma -
tions dans un sens socialement et écologiquement plus
favorable. Elle devient alors incitative et récupère ainsi
des vertus préventives.

La prévention est donc d’essence politique et exprime la
manière dont les hommes peuvent et veulent vivre dans
le respect des générations futures et de la nature. Les ins -
titutions politiques issues de la démocratie représentative
doivent apporter des solutions nouvelles, offensives  et
progressives. Pour ce faire, le politique doit favoriser la
démocratie participative afin de nourrir une dynamique
sociale dont il respecte l’indépendance. 

Les Jardins de la Solidarité

Les Jardins de la Solidarité veulent être le creuset d’une
nouvelle citoyenneté, active et optimiste. Ils regroupent
les personnes morales qui s’engagent librement, en fonc -
tion de leurs compétences, sur une palette d’actions
favorables à un développement durable, solidaire et sou -
haité. 

La forme juridique est ouverte. Ils sont à la fois interface
entre des institutions politiques et des acteurs de diffé -
rents statuts, moyen de convergences et de coordination
entre ces acteurs. 

Pour le moins il existe une charte définissant  l’accord des
parties, des règles communes, la volonté d’agir sur un
programme d’actions.      

Prévention et solidarité fondent les Jardins de la Solidarité.
La prévention n’est pas vécue comme un ensemble de
règles visant à modifier voire restreindre des comporte -
ments individuels mais comme une praxis de la satisfac -
tion équitable des besoins dans le respect des équilibres
naturels. De fait, le consentement individuel n’est plus
seulement réalisé sur le prix d’une marchandise ou d’un
service mais également sur leur usage et la façon de les
produire.           

Dans ces conditions, aucun champ de l’activité sociale
n’est a priori exclu. Le terrain économique reçoit une
attention particulière sans privilégier tel ou tel mode
d’action. Le critère commun est celui de la mise en
ouvre, pour une marchandise ou un  service donné,
d’une transparence de la chaîne des valeurs écono -
miques, sociales et naturelles. Cette condition vaut pour
toutes les formes du commerce équitable. 

La mise en ouvre de cette praxis requiert des compé -
tences et savoir-faire diversifiés, voire nouveaux. Elle
demande un engagement personnel. Elle interpelle l’ac -
tion collective. Education populaire, activités culturelles
et artistiques, ateliers de réflexion, créations d’événe -
ments, sont parties constitutives des Jardins de la
Solidarité au même titre que les activités de formation, de
production et de distribution, de coopération…bref de
tout ce qui est nécessaire à l’intervention consciente et
concrète des citoyens dans l’économie, les orientations
des sciences et des techniques et leurs applications
industrielles et agricoles, l’aménagement du territoire et
l’urbanisme, l’idéologie et la culture.

Jardins de 
la solidarité

Salon pour un Commerce Equitable ’07

Le rôle du MNLE :

Il revendique le rôle de facilitateur et de catalyseur dans la création des Jardins de la Solidarité, de mise en
commun des expériences. Les personnes physiques et morales adhérentes au MNLE forment un comité
local. Au niveau local, les associations adhérentes au MNLE prennent une part active en toute indépendan -
ce. Les communes sont invitées à adhérer au MNLE. Le MNLE développe des outils d’éducation populaire et
de formations à leur utilisation. Sa revue NATURELLEMENT et son site internet sont des moyens de vulgarisa -
tion et  d’approfondissement des actions pour un développement durable, solidaire et souhaité.
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Contacts
Salon pour un Commerce Equitable ’07

ORGANISATION

PARTENAIRES INTITUTIONNELS

PARTENAIRES TECHNIQUES

MÉDIAS

Association MNLE PACA :
Responsables : Olivier Fontaine et Alain Patouillard

Chargées du dossier : Joëlle Meffre et Sylvie Manfredi
Contact : 19, rue Pierre Albrand - 13002 Marseille

Tél. 04 91 90 42 69 - Fax. 04 91 91 88 51
E-mail : mnle-paca@wanadoo.fr

Site internet : www.commerce-equitable-salonpaca.org

La Communauté d’Agglomération
du Pays d’Aubagne et de l’Etoile

Chargé du dossier : Christian Presutto
Contact : 932, avenue de la Fleuride 

ZI des Paluds - BP 13785 Aubagne cedex
Tél. 04 42 62 80 00 - Fax. 04 42 62 85 24

Site internet : www.agglo-paysdaubagne.com

CONSEIL GÉNÉRAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Site internet : www.cg13.fr

CONSEIL RÉGIONAL PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
Site internet : www.regionpaca.fr

Association ARCADES 
(Association de Conseils et d’Aide au Développement de l’Economie Sociale)

Tél. 04 91 31 53 44 - Fax. 04 91 52 56 41
Site internet : www.arcades-asso.org

MBL Evénements
Mireille et Bernard Lubrano

Tél. 06 25 93 76 39
E-mail : prodmbl@aol.com

Association TS Médias
Sandra Pasero : journaliste

Site internet : tierssecteurmedia.com
E-mail : sandra.pasero@tierssecteurmedia.com

CORALI
Jacques Soncin : journaliste

Site internet : www.frequenceslibres.org
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